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ANNEXE 

J’ai l’honneur de vou8 faire tenir ci-joint un document intitulé "Position du 
Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée en ce qui concerne la 
réunification de la Corée". 

Je voua serais reconnaissant de bien vouloir faite distribuer la présente 
lettre, ainsi que le document qui y est joint, en tant que document du Conseil de 
sécurité. 

adeur, 

U&t&) PAR Gil Yon 



si20222 
Français 
Page 3 

Position du Gowanement de la Révubliaue populaire démocret iw2 , . 
de C0ua.m ce wu concerne la 

. . 
reun ification de la Coree 

Le Président Kim II Sung de la République populaire démocratique de Corée a 
présenté un rapport à la réunion nationale qui s'est tenue le 8 septembre 1988 pour 
célébrer le quarantième anniversaire de la fondation de la République populaire 
démocratique de Corée. 

Dans la troisième partie de ce rapport, il a traité de la question de la 
réunification nationale dans les termes suivants : 

Etant donné le caractère fondamental de la question de la réunification, notre 
parti et le gouvernement de la République énoncent les trois principe8 suivants : 
indépendance, réunification pacifique et grande unité nationale. Ce8 trois 
principes constituent le programme de réunification nationale le plus judicieux: 
ilr ront conforme8 au dérir d’indépendance du peuple coréen et à 8e8 intérêts 
fondamentaur ainsi qu’aux tmndance8 générale8 actuelle8 et aux aSpiratiOn8 de8 

peuple8 dan8 la monde entier. 

Pour régler de façon réaliste la question de la réunification nationalm 8ur la 
ba8e &a ce8 trof8 principes, il convieat de créer une République conféd/rale 
dbmocratiqus do Xoryo (DCRX). 

IYna te118 ripublique coafidérala e*t la forme la plus rationnelle que puis80 
preudre un Rtat unit&& capable de réaliser l'unit& aatioaale on consldéraat conwne 
enreatiels le dbrir et Ier intir& oomun8 de la nation et en transcendant les 
tdbsr et b8 ryrth8r. 

ta riunification xteticmale vire au bien de Xa netioa eorhiane tout entière, et 
don & celui d'une cat6qorie ou d'uu secteur rpicifique de I& population. PM 
conséquent, Iss iotrirêta d*uae catégorie ou d'un secteur particulier quel qu'il. 
soit devraient kre 8UbOrdQtIU~8 aux intérêt8 4mmnma de la nation. Pour rdunifier 
le psy8 alors que des idées et des systèmes différents eitistent dans la partie nord 
et 3s partie sud de Ia C~&CL, il est nécessaire de créer un Etat uuifié en f6dérant 
les deu gouvernementrs autonomer , en laisaaot les deux systèmes an leur état actuel 
sur la base du principe do la coexistence , chacun s’abstenant de conquérir l’autre 
et chaque partie renonçant ZI dominer l’autre, La création de la Rhpublique 
confèdérale dheratique de Xoryo constitue le seul moyen de régler correctement la 
question de 1s rhnifieation dams l'indépendance et dan8 la paix, grâce aux efforts 
conjugués de toute la nation conformhent b la volonté et au désir co1nmm8 de cette 
nation. 

A l’avenir, nous ferons aU8si tous lea effort8 possibles pour r6unifier le 
paya en créant la République confédérale démocratique de Koryo sur la base des 
trois principes de l'indépendance, de la réunification pacifique et de la grande 
unité nationale. 
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Pour r&dfi8r 18 pays daMS l'iXïdép8ndanC8 8t la paix, d8S dialogues 8t des 
négociations doivent s'instaurer entre 18 Nord et 18 Sud. 

Le dialogue Nord-Sud ne p8Ut réussir que si les deux parties adoptent une 
position et Un8 attitude saines à l'égard des pourparler8 - ces pourparlers doivent 
se tenir sur la base des trois principes de I'indépendance, de la réunification 
pacifique 8t de la grande unité nationale, qui COnStitU8nt 18 prOgrSmm8 de 
réunification commun à toute la nation. 

L8 dialogue Nord-Sud doit toujours viser à la réunification. La réunification 
t8prés8at8 l'indépendance de la nation 8t l’amour du pays 8t de la nation, alOrS 
que la divisioA r8préS8nt8 la dépendance à l'égard des forces étrangères et la 
trahison envers 18 pays et la nation. Il est inadmissible d'utiliser l'ouverture 
de pourparlers pour donner un caractère final et légal à la division en suivant les 
forces étrangères contre la volonté de tout8 la nation qui aspire à la 
réunification. 

Le dialogue 8atrO 18 lord et le Sud doit avant tOUtO chose appOrtOr une 
solution aux qrestions fondsmentales qui se posent à propos de la réunification. 
Tout plan qui coa8irteroit à erquiver la dircurrion de8 question8 politiqurr l t 
militaire8 devant permettre la création des condition8 de bar8 prialablor en vue de 
la riunification et qui doaaorait la premiiro place aux quertioas d'importance 
secondaire doit être dénonci parce que faisant obrtacle à la réunification l t 
maintenant 18 division du pays ea trompaat l'opinion publique en Carie et à 
l'étranger et en recourant b des tactique8 dilatoirer. 

Le dialogue Nord-Sud doit être ua dialogue de va8te portée qui représente de 
msaiàre dbmocratigue les désirs et la volontb du psupla tout entier. Le dialogue 
en MO de la têumrificatiom no doit pas être mmopdiré par ler autoritér ni par us 
parti ou ua groupa particuliet. Doivent partiobper largemsnt a Ce dialogua non 
seulment le8 autoxilh du Nord et du Sud‘ mais aurri les diffirentr partis, le8 
orgaairationr so*fafes, le8 psrsonner de tour Isa milieux, ainsi que aos 
wmpatrioten d'outrb-sntr. Ce dialogue devrait promouvoir activement diftérenter 
forme8 da contact et de abgociation de caractère bilatciral et multilatéral. 

Pour ce qui est de la question des pourparlers au plus haut niveau entre le 
Nord et le 6~3, voilà ce que dous avon8 &6j& proposé et notre attitude à cet égard 

est clsiro. Au aourr de ce8 pourparlsrs, il convient de discuter et de deeider 
avaat toute chose de la question de l'adoption d'une dkzlaration de aon-agression 
entre le Nord et le Sud par laquelle aucune partis se serait soumise à des 
contraintes ni na tinéficierait de gsrantiea de la part de quiconque, ainsi que de 
la qU88tiOn de la CréatiOn d'un gOUVera8mOnt confbdéral 438 1'Etat unifi en 
laissant en leur état actuel les d8kIX systàmes au Nord et au Sud ou ea Créant un 
comité pour la réunifioatioa pacifique ainai que pour la mise en place d'un tel 
gouvernement. Nous fcrans bon accueil à ceux qui viendront à Pyoagyong pour nous 
rencontrer s'ils sont animés du désir sincère de réaliser la réunification 
nationale en résolvant ces problhes. Mais s'ils veulent militer en faveur du 
maintien définitif de la division du pays 8r1 "deux Cotées", sang avoir 18s pauvoiss 
et fa capacité de discuter et de décider de ces problèmes fondamentaux de façon 
hdépendante, il n'est pas xheasaire qu'ils viennent pour nous rencontrer. Le but 

/ l . *  
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à atteindre est de promouvoir des conditiona qui permettront de tenir lea 
pourparlers Nord-Sud au plus haut niveau et de parvenir aux résultata souhaités. A 
cette fin, les autorités sud-cordeanea doivent renoncer à leut dépendance à l’égard 
des forces extérieures et ae joindre à la nation tout eatiéte dans la campagne 
qu'elle mène pour la réunification indépendante et pacifique du pays. 

De qtanda obstaclea et de grandes difficultés se dressent encore sur la voie 
de la réunification nationale. Toutefois, le fait que le pays aera ou non Amifié 
dépend, à long tems, de la façon dont notre nation, qui est l'objet de cette 
téunif ication, mènera le combat. Toua les Coréens au Nord, au Sud et à l’étranger 
doivent faite des efforts inlassables, en s'attachant fermement au principe de la 
grande unité nationale, pour réaliser avec succès la réunification indépendante et 
pacifique du paya. 


